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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté N° 2022-DDTM-SE-226 du 10 novembre 2022 réglementant les usages de l’eau en vue de la préservation de la ressource
en eau dans le département de la Manche - Mise en vigilance d’une partie du département de la Manche

Considérant l’atteinte ou le franchissement des seuils :
-de vigilance sur le cours d’eau la Taute à Saint-Sauveur-Lendelin
-de vigilance sur le cours d’eau la Vire à Tessy-sur-Vire et à Saint-Lô ;
-de vigilance sur le cours d’eau la Sienne à Cérences ;
- de vigilance sur le cours d’eau le Thar à Jullouville ;
- de vigilance  sur le cours d’eau la Sélune à Notre-Dame-du-Touchet ;
Considérant la consultation du comité ressource en eau en date du 9 novembre 2022 ;
Considérant l'état de la ressource en eau dans le département ;
Considérant d’une part que l’alimentation en eau potable est prioritaire sur les autres usages de l’eau et, d’autre part, la nécessité de
maintenir dans les cours d’eau un débit minimum nécessaire à l’équilibre général des ressources en eau et à la salubrité et l’hygiène
publique, ainsi qu’à la préservation des écosystèmes aquatiques ;
Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer, cheffe de la MISEN ;
ARRETE
Art. 1 :  Les territoires hydrographiques suivants sont maintenus en vigilance : 
- Vire ;
-Douve -Taute - côtiers nord-est ;
-Sienne-Soulles
Art. 2 : Les territoires hydrographiques suivants sont placés en vigilance : 

-Sélune
-Sée-côtiers granvillais
Art. 3 : Les communes concernées par chaque territoire hydrographique sont identifiées en annexe 1 (carte) et 2 (liste de communes).
Art.  4 :  Les  dispositions  du présent  arrêté  prennent  effet  à compter  du  12 novembre 2022.  Elles  demeurent  en  vigueur  jusqu’au
30 novembre 2022, sauf dans le cas où l'état de la ressource justifierait de nouvelles mesures. Elles peuvent cependant être rapportées
avant cette date si les situations d’alerte renforcée et crise sont levées sur les territoires hydrographiques concernés).
Art. 5 : Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 27 octobre 2022 sont abrogées et remplacées par les présentes dispositions.
Signé : Pour le Préfet, le Secrétaire Général : Laurent SIMPLICIEN

voir ANNEXES pages suivantes
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